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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Afrique du Nord
Question écrite n° 918

Texte de la question

M. Francois Rochebloine attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur les
importants retards qui ont pu etre constates, au niveau des directions departementales des anciens combattants
et victimes de guerre, dans le versement de l'allocation differentielle. Ainsi, par exemple, il lui signale que, pour
le departement de la Loire, les versements de cette allocation pour les mois de janvier, fevrier et mars 1993, ont
seulement ete effectues au debut du mois d'avril. Ce retard provoque d'enormes difficultes et entame gravement
la credibilite des services. En outre, il semble qu'il ne soit plus possible, faute de credits, d'ouvrir de nouveaux
dossiers, malgre des besoins importants. Il lui demande donc de bien vouloir prendre toutes les dispositions
necessaires afin de remedier rapidement a ces difficultes et de permettre a tous les beneficiaires de cette
allocation de la percevoir chaque mois et a date fixe.

Texte de la réponse

Un fonds de solidarite a ete cree par la loi de finances pour 1992 en faveur des anciens d'Afrique du Nord,
chomeurs de longue duree. Les aides attribuees a ce titre se font sous la forme d'une allocation differentielle
assurant aux interesses un revenu mensuel de 4 000 francs, dans l'attente de leur reinsertion professionnelle.
Comme l'indique l'honorable parlementaire, des difficultes sont apparues dans certains departements lorsque
les mesures de regulation budgetaire, c'est-a-dire d'annulation de credits, ont coincide avec l'augmentation tres
sensible du nombre de demandeurs, du fait de la campagne d'information engagee sur ce sujet. La situation est
a l'heure actuelle redevenue normale.
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